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ARTICLE 1IER A
Aprés|’alinéa 23, insérer I’ alinéa suivant :

« 18° bis Le nombre d’ accidents du travail et de déceés au travail des personnes concernées par les
1°,2°,3°,4°,5° et 8 du présent article, par branche d’ activité et par taille d’ entreprises ; ».

EXPOSE SOMMAIRE

La grande majorité des étrangers travaillent. Ils subissent aussi des conditions de travall
généralement plus dures que celles des autres travailleurs.

La situation des saisonniers dans |” agriculture, notamment dans les domaines viticoles qui font la
renommeée de la France, mérite la pleine information du Parlement pour pouvoir se faire une idée
des enjeux liés au travail des personnes exilées.
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